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          DEPARTEMENT DU CALVADOS           Date de convocation : 26/05/2021  

         Mairie de 

MONCEAUX EN BESSIN 

 14400 

 Tel: 02.31.21.96.43 

Compte Rendu Succinct 
du CONSEIL MUNICIPAL du vendredi 18 juin 2021  

Ouverture séance : 20h05 

 

Approbation à l’unanimité du conseil municipal du 09 avril 2021 

Ordre du jour :    

- I°/     Travaux (consultation Moe rd6a, école, aire loisirs, violettes AU2, cimetière, Chesnaie) 

- II°/    Intercommunalité (modif, PLUI, GEMAPI, CRTE)  

- III°/   Finances (point budget, subventions) 

- IV °/  Questions diverses (Elections, matériel informatique, défibrillateur) & tour de table 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

L’an deux mil vingt et un, le vendredi 18 juin, vingt heures cinq, les Membres du Conseil Municipal de la 

Commune de Monceaux en Bessin se sont réunis dans la salle polyvalente de Monceaux en Bessin. 

 

I./ Travaux 

 

I.1/ Maitrise d’œuvre RD6a :    - Délibération  - 

Le Conseil municipal donne pouvoir au maire ou à l’un de ses adjoints en cas d’impossibilité d’engager les 

formalités idoines à la mise en place des maitrises d’œuvre et de travaux (en associant les partenaires publics) 

et de signer les actes s’y afférant. => Voté à l’unanimité 

 

I.2/ Aménagement de l’école :    - Délibération  - 

Le conseil municipal décide de mener en interne avec la commission travaux le projet d’aménagement de la 

petite école en vue de la transformer en salle culturelle, intergénérationnelle, la réhabilitation. Il est aussi 

décidé de permettre au maire ou l’un de ses adjoints en cas d’impossibilité, d’engager les formalités idoines à 

la mise en place des maitrises d’œuvre et de travaux, et de signer les actes s’y afférant. => Voté à la majorité. 

 

I.3/ Aménagement aire de loisirs :   - Délibération  - 

Les travaux aires de loisirs (aire enfants, pétanque et sport) ont été attribués à l’entreprise J.C Cotentin. La 

réfection des jeux à AJB.  => Voté à l’unanimité. 

L’aménagement de l’aire de loisirs est à recompléter : table de ping-pong, panneaux multi-jeux, filets de buts, 

espace de jeux pour les enfants sont en cours. La clôture est à repeindre dans son intégralité.   

 

I.4/ Zone AU2 :     - Information  - 

La zone AU1 du lotissement des violettes arrive dans une phase de construction avancée. Afin d’entrevoir 

l’aménagement futur de la 2ème zone, le conseil municipal se retrouvera à la rentrée afin d’établir les objectifs 

de cet aménagement tant sur le côté social, constructif et sociétal. => Voté à l’unanimité. 

I.5/ Fibre :     - Information  - 
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Le bourg (rue de l’église) n’est pas desservi par la fibre, les fourreaux sont existants mais non fibrés. Un 

courrier a été transmis à l’exploitant Covage qui demande un délai au regard des nombreuse demandes … 

 

I.6/ Aménagement du cimetière :    - Information  - 

La végétation des carrés n°1 & 2 de notre cimetière a été initialisée, la commission travaux suivra cette 

opération (étude / consultation / travaux) pour l’automne 2021. 

 

I.7/ Sente de la Chesnaie : 

L’entreprise de travaux RVB entreprendra les travaux de la sente dès l’été, malgré le non-effacement total des 

réseaux à ce jour, la municipalité prévoit la mise en place de fourreaux pour y pallier ensuite. 

 

II. / Intercommunalité (modif. PLUI, GEMAPI, CRTE) 

II.1/ Rapport d’activité de Bayeux Intercom 2020 : 

Le rapport d’activité de Bayeux Intercom 2020 est présenté au Conseil. 

II.2/ Modification n°2 du PLUI : 

La modification du PLUI n°2 est terminée depuis juin, une seule observation a été enregistrée. 

 

II.3/ GEMAPI : 

Une assemblée plénière le mardi 15 juin 2021 portant sur le thème « GEMAPI » se tiendra à la salle de la 

Comète. 

 

II.4/ CRTE : 

Le Contrat de Relance & Transition Ecologique a été présenté le 8 juin 2021. 

 

II.5/ Politique locale de l’habitat (PLH) : 

Par délibération en date du 1er octobre 2020, Bayeux Intercom a prescrit l’élaboration de son Programme Local 

de l’Habitat. 

 

II.6/ SIVU : 

Pour information, sans attendre le transfert de la compétence « Mobilités » du 1er juillet, le SIVU de transport 

urbain, étend son offre de location de vélos électriques à tous les habitants de l’Intercom. 

 

III. / Finances (point budget, subventions) 

III.1/ Point financier : 

La situation budgétaire de la commune a été présentée aux conseillers. 

 

III.2/ Attributions financières : 

Subventions 2021 : 

- Aînés de Monceaux-en-Bessin .................... 250 € 
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- Monceaux Freestyle ................................... 250 € 

- Montecillus Monceaux ............................... 250 € 

- ADMR .......................................................... 400 € 

- Classe transplantée/voyage scolaire .......... 450 € 

- Aide formation (BAFA) ................................ 100 € 

- Amis de Monceaux ………………………………..       0 € 

 

III.3/ Ajustement budget municipal : 

Observations sur le budget 2021 : modifications effectuées sur les « délibérations » suite à erreur de report de 

montant. Modification de l’imputation du CCAS suite aux préconisations de M. le Trésorier. 

 

IV./ QUESTIONS DIVERSES (Elections, informatique, défibrillateur…) 

IV.1/ Elections :    - Information  - 

Le conseil municipal est informé des dernières mesures concernant les élections régionales et 

départementales des dimanches 20 et 27 juin* 2021 (*si besoin). 

 

IV.2/ Matériel informatique :    - Délibération  - 

Le conseil municipal a décidé de retenir le fournisseur PC Facil pour le changement de l’ordinateur de la 

mairie. => voté à l’unanimité. 

 

IV.3/ Défibrillateur :    - Information  - 

Suite à la commande groupée initiée par l’Intercommunalité, la convention du défibrillateur a été actée auprès 

de l’Intercommunalité. 

 

IV.4/ Point COVID :    - Information  - 

Un état des personnes âgées a été transmis à l’Intercommunalité pour transmission vers les lieux de 

vaccination. 

 

IV.5/ Piste cyclable :    - Information  - 

Certaines communes pourront intégrer l’étude portée par Bayeux Intercom. 

 

IV.6/ ATSEM :     - Information  - 

Diminution du nombre d’ATSEM dans les écoles publiques de Bayeux Intercom. 

 

IV.7/ Energie publique :    - délibération  - 

La motion « Energie publique » a été approuvée par le conseil municipal. => voté à l’unanimité. 

 

IV.8/ CNAS :    - Délibération  - 

Evelyne LELANDOIS succède à Emmanuelle LEMARQUAND au poste de déléguée représentant des élus auprès 

du CNAS. 
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IV.9/ Inclusion numérique :    - Information  - 

Un webinaire sur Aidant Connect est proposé aux conseillers le 6 septembre 2021. 

 

IV.10/ Journée du Patrimoine :    - Information  - 

Les journées européennes du patrimoine auront lieu les samedi 18 et dimanche 19 septembre 2021 sur le 

thème national 2021 : « Patrimoine pour tous ». 

 

IV.11/ Pass Culture :    - Information  - 

300 € sont désormais accordés à tous les jeunes âgés de 18 ans. 

 

IV.12/ Charte égalité des femmes et des hommes :    - Délibération  - 

La charte égalité des femmes et des hommes a été approuvée par le conseil municipal. => Voté à l’unanimité. 

 

IV.13/ Sous-préfecture de Bayeux :    - Information  - 

M. Gwenn JEFFROY remplace Mme Amandine DURAND. 

 

IV.14/ Fête de la musique :    - Information  - 

L’édition 2021 de la fête de la musique devra être adaptée à la situation sanitaire actuelle, afin de préserver la 

sécurité de toutes et de tous, tout en s’inscrivant dans la démarche de reprise des activités culturelles. 

 

IV.15/ Définition du mot « Parents » Motion :    - Information  - 

Le conseil municipal n’a pas donné d’avis pour le moment. Il se donne un temps de réflexion avant de donner 

suite. 

 

IV.16/ Information : 

Mise à jour de la NOTE DGCL du 20/05 dans le domaine funéraire. 

 

IV.17/ Tour de table : 

Il a été indiqué qu’un fossé proche de la rue des Violettes serait bouché. 

Observations et réclamations : Néant 

 

 Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits: le 18/06/2021, 23h45 

Le Maire 

Gilles ISABELLE 


